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Addendum

La Mission permanente de la Turquie auprès de l'OMC a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 24 février 1997.

_______________

Vous trouverez ci-joint une note sur "la situation dans le domaine de la protection conférée
par unbrevet pour les procédés et produits pharmaceutiques et informations statistiques sur lesdemandes
de brevets déposées en Turquie" destinée à être distribuée aux membres du Conseil des ADPIC.
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ANNEXE

LA SITUATION DANS LE DOMAINE DE LA PROTECTION CONFEREE PAR
UN BREVET POUR LES PROCEDES ET PRODUITS PHARMACEUTIQUES

ET INFORMATIONS STATISTIQUES SUR LES DEMANDES
DEPOSEES EN TURQUIE

La possibilité pour les produits et procédés pharmaceutiques de bénéficier de la protection
conférée par un brevet a été exclue par la Disposition transitoire 4 du Décret-loi n 551, relatif à la
protectiondes droits de brevet, jusqu'au 1er janvier 2000pour lesprocédés et jusqu'au 1er janvier 2005
pour les produits. Bien que cette disposition soit compatible avec les paragraphes 1 et 2 de l'article 65
de l'Accord sur les ADPIC, l'article pertinent du décret-loi précité a été modifié le 22 septembre 1995
par le Décret-loi n 566. Dans l'article modifié, la protection conférée par un brevet est exclue pour
les procédés et pour les produits pharmaceutiques jusqu'au 1er janvier 1999.

En sa qualité de Membre de l'Organisation mondiale du commerce, la Turquie a commencé
à s'acquitter des obligations découlant pour elle des dispositions des paragraphes 8 et 9 de l'article 70
de l'Accord sur les ADPIC à compter du 1er janvier 1995. Cela signifie que toutes les demandes de
brevets relatives aux procédés et aux produits de l'industrie pharmaceutique sont acceptées par l'Institut
turc des brevets depuis le 1er janvier 1995. En outre, des droits exclusifs de commercialisation seront
accordés pour une période de cinq ans, après obtention de l'approbation de commercialisation en Turquie,
au déposant d'une demande de brevet de ce type auquel un certificat de brevet pour ce produit a été
délivré dans un autre pays membre et qui a obtenu une approbation de commercialisation dans le pays
membre où le brevet a été délivré.

Le nombre total des demandes de brevets reçues par l'Institut turc des brevets en vertu de
l'article 70:8 de l'Accord sur les ADPIC, entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 1996, est de 389.
Les tableaux ci-après donnent une ventilation des demandes de brevets par pays.
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Tableau 1

Demandes de brevets concernant le secteur pharmaceutique reçues par l'Institut turc
des brevets entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 1996,

classées selon le mois et l'année de la demande

Mois/année Nombre de demandes

Janvier 1995 9

Février 1995 14

Mars 1995 21

Avril 1995 16

Mai 1995 23

Juin 1995 28

Juillet 1995 39

Août 1995 25

Septembre 1995 12

Octobre 1995 25

Novembre 1995 24

Décembre 1995 42

Janvier 1996 12

Février 1996 16

Mars 1996 6

Avril 1996 7

Mai 1996 12

Juin 1996 13

Juillet 1996 5

Août 1996 5

Septembre 1996 6

Octobre 1996 3

Novembre 1996 18

Décembre 1996 8

Total 389
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Tableau 2

Demandes de brevets concernant le secteur pharmaceutique reçues par l'Institut turc
des brevets entre le 1er janvier 1995 et le 31 décembre 1996,

classées par pays

Pays Nombre de demandes

Etats-Unis 126

Allemagne 58

Suisse 53

Suède 46

Royaume-Uni 23

Belgique 17

Turquie 11

Pays-Bas 10

France 10

Japon 9

Irlande 8

Italie 5

Espagne 3

Australie 3

Corée 2

Inde 2

Canada 1

Autriche 1

Israël 1

Total 389




